
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 
 

L'an deux mil vingt, le 8 septembre à 20h30, les membres du Conseil Municipal, ont été légalement 
convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de la commune d’Aigondigné, à la salle 
des fêtes, Place de la Mairie, Mougon, 79370 Aigondigné. 
 
CONVOQUES : Aimon Céline, Audé Laurent, Baumgarten Christian, Biraud Vanessa, Bourdier 
Christine, Cousset Alain, Daguts Karine, Didier Emilien, Dobiot Philippe, Dumortier Roselyne, 
Fleuriault Elvire, Garnier Céline, Gomes-Teixeira François, Guillorit Mikaël, Guillot Sandrine, Hipeau 
Gaëlle, Le Bars Arlette, Lecullier Lysiane, Magne Didier, Martinez Olivier, Melin Nicole, Noizet Michel, 
Rivault Pierre, Rouxel Patricia, Texier Fernando, Thibault Evelyne, Trochon Patrick, Zapata Laurie.  
 
Excusé(e)(s) et pouvoir(s) : GUILLOT Sandrine, pouvoir à BIRAUD Vanessa 

BAUMGARTEN Christian, pouvoir à THIBAULT Evelyne 
 

Excusé(e)(s) :  FLEURIAULT Elvire, MARTINEZ Olivier 
Absent(e)(s) :  

Secrétaire de séance :  BIRAUD Vanessa 
 

 

 
 

 
 

 
Délibération 2020_084 : AFFAIRES GENERALES 

 
Objet : Sollicitation de l’aide de l’Agence Nationale de la cohésion des Territoires 
 
Vu la Loi n°2019-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires ;  

 

Vu les dispositions de l’article 1231-1 du code général des collectivités territoriales issu de 
la loi n°2019-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires, relatives à l’action prioritaire de l’Agence nationale de cohésion des 
territoires auprès des territoires caractérisés par des contraintes géographiques, des 
difficultés en matière démographique, économique, sociale, environnementale ou 
d'accès aux services publics, avec une attention particulière accordée aux zones 
mentionnées à l'article 174 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et, 
auprès des projets innovants ;  

 

Vu les dispositions de l’article 1231-2-1 du même code, relatives à la mission de l’Agence 
nationale, de conseiller et de soutenir les collectivités territoriales et leurs groupements 
dans la conception, la définition et la mise en œuvre de leurs projets, notamment en 
faveur de l'accès aux services publics, de l'accès aux soins dans le respect des articles L. 
1431-1 et L. 1431-2 du code de la santé publique, du logement, des mobilités, de la 
mobilisation pour les quartiers prioritaires de la politique de la ville et les quartiers urbains 
en difficulté, de la revitalisation, notamment commerciale et artisanale, des centres villes 
et centres-bourgs, de la transition écologique, du développement économique ou du 
développement des usages numériques, en tenant compte des particularités, des atouts 
et des besoins de chaque ;  

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 28 
- Présents : 24 
- Votants : 26 
- Procuration(s) : 2 
- Absent(s) excusé(s) : 2 
- Absent(s) :  
 

DEL 2020_084 

Date de convocation : 

Le 2 septembre 2020 

Date d’affichage : 

Le 2 septembre 2020 

Fait à Aigondigné, 
Le 8 septembre 2020 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour extrait conforme 
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Considérant que la commune d’Aigondigné, de par sa situation, dans le département, 
subit des contraintes géographiques connus des services de l’Etat, des difficultés en 
matière démographique, économique, sociale, environnementale ou d’accès aux 
services publics ;  

 

Considérant que le projet porté par la commune d’Aigondigné, est en faveur de de 
l'accès aux services publics, de l'accès aux soins dans le respect des articles L. 1431-1 et 
L. 1431-2 du code de la santé publique, des mobilités, de la revitalisation, notamment 
commerciale et artisanale, des centres-bourgs, de la transition écologique.  

 

Considérant qu’à ce titre, ce projet figure parmi les projets innovants indispensables au 
développement du monde rural ;  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et/ou 
représentés : 
 
Sollicite l’aide de l’agence pour les projets suivants qui constituent des moteurs de 
développement local : 

- La revitalisation du centre bourg et l’aménagement des places en lieux de vie 
communale 

- La réhabilitation écologique et la réaffectation des bâtiments communaux afin 
d’y créer des services publics adaptés à la population (mairie, maison de santé, 
tiers lieux)  

- Densification et développement du commerce local 
 

 

 
 
            Le Maire, 

Patricia ROUXEL 
 
 
 
 
 
 
Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif 
de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
 

 

 

 


